
Outils d’aide à la décision :
- Ozone
- Approche intégrée énergie 
climat

Martial FRANÇOIS
Mission qualité de l ’air
Service de l ’Energie, de la Construction, de 

l ’Air et des Barrages
DREAL PACA



Ozone : une pollution étendue

Pollution photochimique 
= réaction chimique 
complexe
3 facteurs :

NOx
COV
UV

De juin à septembre
Une pollution 
« régionale »



Les procédures préfectorales
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Constats

• Information des déclenchements 
des mesures d ’urgence après 
17h00 (même en prévision) 

• Conséquences :
– Difficultés de mise en œuvre des 

mesures concernant les réductions 
de vitesse

– Difficultés d ’organiser le dispositif 
de contrôle

– Difficultés de mobiliser les relais 
d ’information 



Les grandes étapes
• 2004 - 2005 : Constat de dépassement 

obligatoire la veille pour engager les 
mesures d ’urgence

• 2006 : Utilisation de la prévision du 180 
µg/m3/h pour engager le niveau 1 

• 2007 : Utilisation de la prévision du 
240 µg/m3/h (niveau 1 et niveau 1 
renforcé)



Les gains 
• Information du Préfet de zone sud par les AASQA : 

– 15 h 55

• Le Préfet de la zone Sud décide des mesures 
d ’urgence à mettre en œuvre et informe les 
Préfectures :
– 16 h 30

• Les Préfectures diffusent l ’information aux 
Collectivités, aux médias et aux différents services 
opérationnels :
– 17 h 00
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Conclusion
• Anticiper les pics de pollution à l ’ozone 

pour permettre une meilleure information

• Rôle central du cadastre pour disposer de 
prévisions fiables

• Gagner en efficacité pour : 

– Se concentrer sur la diffusion de l ’information

– Mobiliser et sensibiliser les différents acteurs 
pour assurer la mise en œuvre des mesures



Approche intégrée entre le climat et 
la pollution atmosphérique locale

1/ Rappels sur la réglementation
2/ Les enjeux croisés 



• La réglementation européenne exige que 
les Etats membres prennent les mesures 
nécessaires pour assurer le respect des 
valeurs limites (normes applicables au 
domaine de la qualité de l ’air ambiant).

Approche réglementaire de la planification locale 
de la qualité de l ’air



Code de l ’Environnement

• Cette obligation a été transcrite dans le 
Code de l’Environnement (Loi sur l'air de 
1996 : Article L222-4 du code de 
l’Environnement) : 
– Des plans de protection de l ’atmosphère (PPA) 

doivent être établis.
• PPA pour les agglomérations > 250 000 habitants
• ou zones > valeurs limites (risque de dépassement) 



• Air : une politique déjà ancienne, peu 
médiatisée hormis les pics de pollution

• Climat : une politique récente mobilisatrice
• D’autres polluants prioritaires à côté du 

CO2 : notamment les particules ( PM2,5 et 
PM10) et les Nox

• Grenelle de l ’Environnement : 
– objectifs PM2,5 : - 30% d’ici 2015
– Valeur limite au 1er janvier 2015 : 15 µg/m3 

moyenne annuelle (25 µg/m3 selon la Directive 
2008/50/CE)

Le constat



• Des échelles différentes :
– Le changement climatique se pose à l ’échelle 

mondiale
– La pollution atmosphérique se pose à l ’échelle 

locale et régionale 

• Mais 3 types de lien :
– des sources d ’émissions souvent communes : 

les activités anthropiques. 
– des rétroactions physiques chimiques et 

biologiques dans l ’air et les écosystèmes
– des effets croisés des politiques de prévention

Des liens importants



• Une stratégie de réduction commune peut 
donc être mise en place !

• Une approche intégrée est nécessaire :
– certaines actions de réduction des émissions 

de CO2 peuvent avoir des conséquences 
néfastes sur les émissions de polluants locaux.

– favoriser les actions ayant des co-bénéfices 
pour la santé humaine, les écosystèmes.

Une nécessaire approche intégrée



Exemples d ’interactions des politiques Air / Energie / Climat 



Perspectives

• Mise en place du futur schéma régional 
Climat / Air / Energie :  
– utilisation du cadastre ?
– Évaluation des orientations du schéma 

• PPA : 
– Estimation de l ’impact des dépassements sur 

les territoires
– Efficacité des mesures de réduction


